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ARS Bretagne 01/08/2025

Etablissement : Hôpital PRIVE OCEANE

Adresse : 11 rue du Docteur Audic-56001 VANNES

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour son propre compte

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour le compte d'une autre PUI ou le 

compte de professionnels libéraux

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement confiée à une autre PUI

Missions obligatoires

L5126-1 1°

Assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de 

sécurité, la préparation, le contrôle, la détention, l'évaluation et la dispensation 

des médicaments, produits ou objets mentionnés à l'article L4211-1, des 

dispositifs médicaux stériles et des médicaments expérimentaux ou auxiliaires 

définis à l'article L5121-1-1, et d'en assurer la qualité.

OUI

Site unique de PUI : Hopital Privé Océane Rue du 

Docteur Audic, 56001 VANNES.

Sites desservis :

-Hopital Privé Océane Rue du Docteur Audic, 56001 

VANNES.

-HAD du pays de VANNES, (HAD Océane), Rue du 

Docteur Audic, 56001 VANNES.

NON NON

L5126-1 2°

Mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la 

sécurisation, à la pertinence et à l'efficience du recours aux produits de santé 

mentionnés au 1° et de concourir à la qualité des soins, en collaboration avec les 

autres membres de l'équipe de soins mentionnée à l'article L1110-12, et en y 

associant le patient (cf. R5126-10 1° à 5°).

OUI idem ci-dessus NON NON

L5126-1 3°

Entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de 

santé sur les produits de santé mentionnés au 1°, ainsi que toute action de 

promotion et d'évaluation de leur bon usage, et de concourir à la 

pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du médicament et des 

dispositifs médicaux stériles mentionnée à l'article L6111-2.

OUI idem ci-dessus Non NON

Missions optionnelles 

L5126-6 1°

Vendre au public, au détail et dans le respect des conditions prévues aux articles 

L5123-2 à L5123-4. Ces médicaments peuvent faire l'objet d'une délivrance à 

domicile.

NON NON NON

L5126-6 2°
Délivrer au public, au détail, les aliments diététiques destinés à des fins 

médicales spéciales mentionnés à l'article L5137-1.

NON NON NON

L5126-6 3°

Délivrer à des professionnels de santé libéraux participant à un réseau de santé 

mentionné au troisième alinéa de l'article L6321-1, des préparations 

magistrales, des préparations hospitalières ainsi que des spécialités 

pharmaceutiques reconstituées.

NON NON NON

Activités 

R5126-9 1°

La préparation de doses à administrer de médicaments mentionnés à l'article 

L4211-1 ou des médicaments expérimentaux ou auxiliaires définis à l'article 

L5121-1-1.

OUI

Etape de reétiquettage unitaire

NON NON

R5126-9 2°
La réalisation des préparations magistrales à partir de matières premières ou de 

spécialités pharmaceutiques.

NON NON NON

R5126-33 1° Les préparations stériles relevant du 2° du I de l'article R5126-9. NON NON NON

R5126-33 2°

Les préparations relevant du 2° du I de l'article R5126-9 produites à partir de 

matières premières ou de spécialités pharmaceutiques contenant des 

substances dangereuses pour le personnel et l'environnement.

NON NON NON

R5126-9 3°
La réalisation des préparations hospitalières à partir de matières premières ou 

de spécialités pharmaceutiques.

NON NON NON

ANNEXE I
 LISTE DES MISSIONS ET ACTIVITES AUTORISEES 
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ARS Bretagne 01/08/2025

Etablissement : Hôpital PRIVE OCEANE

Adresse : 11 rue du Docteur Audic-56001 VANNES

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour son propre compte

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour le compte d'une autre PUI ou le 

compte de professionnels libéraux

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement confiée à une autre PUI

ANNEXE I
 LISTE DES MISSIONS ET ACTIVITES AUTORISEES 

R5126-9 4°
La reconstitution de spécialités pharmaceutiques (notamment  chimiotherapie). OUI

Autorisation jusqu'au 03/2030

NON NON

La reconstitution des médicaments de thérapie innovante définis à l'article 2 du 

règlement (CE) n° 1394/2007 du Parlement européen et du Conseil du 13 

novembre 2007 concernant les médicaments de thérapie innovante et 

modifiant la directive 2001/83/ CE ainsi que le règlement (CE) n° 726/2004, et 

celle concernant les médicaments expérimentaux de thérapie innovante (2).

NON NON NON

R5126-9 5°

La mise sous forme appropriée, en vue de leur administration, des médicaments 

de thérapie innovante préparés ponctuellement y compris expérimentaux, 

conformément à la notice ou au protocole de recherche impliquant la personne 

humaine.

NON NON NON

R5126-9 6° La préparation des médicaments radiopharmaceutiques. NON NON NON

R5126-9 7°

La préparation des médicaments expérimentaux, à l'exception de celle des 

médicaments de thérapie innovante et des médicaments de thérapie innovante 

préparés ponctuellement, et la réalisation des préparations rendues nécessaires 

par les recherches impliquant la personne humaine mentionnées à l'article 

L5126-7.

OUI

Autorisation jusqu'au 06/2032

NON NON

R5126-9 8° L'importation de médicaments expérimentaux. NON NON NON

R5126-9 9°

L'importation de préparations en provenance d'un Etat membre de l'Union 

européenne ou partie à l'accord sur l'Espace Economique Européen ou de la 

Suisse, réalisées conformément à des normes de bonnes pratiques au moins 

équivalentes à celles que prévoit l'article L5121-5 par des établissements 

dûment autorisés au titre de la législation de l'Etat concerné.

NON NON NON

R5126-9 10°

La préparation des dispositifs médicaux stériles dans les conditions prévues par 

l'article L6111-2.

OUI

Stérilisation à la vapeur d'eau

Stérilisation au peroxyde d'hydrogène

Site : Hopital Privé Océane Rue du Docteur Audic, 56001 

VANNES

Autorisation jusqu'au 07/2031

OUI

Cabinet de gastro entérologie des Dr BURY, DELALANDE, 

GESLIN et LAMARE, 20 rue du Dr AUDIC à VANNES (56)

NON
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ARS Bretagne 01/08/2025

Etablissement : Clinique des Augustines

Adresse : 4 Faubourg Saint Michel 56140 MALESTROIT

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour son propre compte

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour le compte d'une autre PUI ou le 

compte de professionnels libéraux

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement confiée à une autre PUI

Missions 

L5126-1 1°

Assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de 

sécurité, la préparation, le contrôle, la détention, l'évaluation et la dispensation 

des médicaments, produits ou objets mentionnés à l'article L4211-1, des 

dispositifs médicaux stériles et des médicaments expérimentaux ou auxiliaires 

définis à l'article L5121-1-1, et d'en assurer la qualité.

OUI

Site PUI : 4 Faubourg Saint Michel 56140 MALESTROIT

Sites desservis : 

Clinique des Augustines 4 Faubourg Saint Michel 56140 

MALESTROIT                                                                                           

Unité Cognitivo-Comportementale 2 Rue Louis Marsillé, 

56140 MALESTROIT

NON NON

L5126-1 2°

Mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la 

sécurisation, à la pertinence et à l'efficience du recours aux produits de santé 

mentionnés au 1° et de concourir à la qualité des soins, en collaboration avec les 

autres membres de l'équipe de soins mentionnée à l'article L1110-12, et en y 

associant le patient (cf. R5126-10 1° à 5°).

OUI NON NON

L5126-1 3°

Entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de 

santé sur les produits de santé mentionnés au 1°, ainsi que toute action de 

promotion et d'évaluation de leur bon usage, et de concourir à la 

pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du médicament et des 

dispositifs médicaux stériles mentionnée à l'article L6111-2.

OUI NON NON

Missions optionnelles 

L5126-6 1°

Vendre au public, au détail et dans le respect des conditions prévues aux articles 

L5123-2 à L5123-4. Ces médicaments peuvent faire l'objet d'une délivrance à 

domicile.

NON NON NON

L5126-6 2°
Délivrer au public, au détail, des denrées alimentaires destinés à des fins 

médicales spéciales mentionnés à l'article L5137-1.

NON NON NON

L5126-6 3°

Délivrer à des professionnels de santé libéraux participant à un dispositif 

d'appui à la coordination ou à un dispositif spécifique régional mentionnés aux 

articles L. 6327-2 et L. 6327-6, des préparations magistrales, des préparations 

hospitalières ainsi que des spécialités pharmaceutiques reconstituées

NON NON NON

Activités 

R5126-9 1°

La préparation de doses à administrer de médicaments mentionnés à l'article 

L4211-1 ou des médicaments expérimentaux ou auxiliaires définis à l'article 

L5121-1-1.

OUI : surétiquetage des spécialités per os livrées en 

conditionnement non unitaire 

NON NON

R5126-9 2°
La réalisation des préparations magistrales à partir de matières premières ou de 

spécialités pharmaceutiques.

NON NON NON

R5126-33 1° Les préparations stériles relevant du 2° du I de l'article R5126-9. NON NON NON

R5126-33 2°

Les préparations relevant du 2° du I de l'article R5126-9 produites à partir de 

matières premières ou de spécialités pharmaceutiques contenant des 

substances dangereuses pour le personnel et l'environnement.

NON NON NON

R5126-9 3°
La réalisation des préparations hospitalières à partir de matières premières ou 

de spécialités pharmaceutiques.

NON NON NON

R5126-9 4°
La reconstitution de spécialités pharmaceutiques (notamment  chimiotherapie). NON NON NON

ANNEXE I
 LISTE MISSIONS ET ACTIVITES AUTORISEES
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ARS Bretagne 01/08/2025

Etablissement : Clinique des Augustines

Adresse : 4 Faubourg Saint Michel 56140 MALESTROIT

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour son propre compte

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour le compte d'une autre PUI ou le 

compte de professionnels libéraux

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement confiée à une autre PUI

ANNEXE I
 LISTE MISSIONS ET ACTIVITES AUTORISEES

La reconstitution des médicaments de thérapie innovante définis à l'article 2 du 

règlement (CE) n° 1394/2007 du Parlement européen et du Conseil du 13 

novembre 2007 concernant les médicaments de thérapie innovante et 

modifiant la directive 2001/83/ CE ainsi que le règlement (CE) n° 726/2004, et 

celle concernant les médicaments expérimentaux de thérapie innovante.

NON NON NON

R5126-9 5°

La mise sous forme appropriée, en vue de leur administration, des médicaments 

de thérapie innovante préparés ponctuellement y compris expérimentaux, 

conformément à la notice ou au protocole de recherche impliquant la personne 

humaine.

NON NON NON

R5126-9 6° La préparation des médicaments radiopharmaceutiques. NON NON NON

R5126-9 7°

La préparation des médicaments expérimentaux, à l'exception de celle des 

médicaments de thérapie innovante et des médicaments de thérapie innovante 

préparés ponctuellement, et la réalisation des préparations rendues nécessaires 

par les recherches impliquant la personne humaine mentionnées à l'article 

L5126-7.

NON NON NON

R5126-9 8° L'importation de médicaments expérimentaux. NON NON NON

R5126-9 9°

L'importation de préparations en provenance d'un Etat membre de l'Union 

européenne ou partie à l'accord sur l'Espace Economique Européen ou de la 

Suisse, réalisées conformément à des normes de bonnes pratiques au moins 

équivalentes à celles que prévoit l'article L5121-5 par des établissements 

dûment autorisés au titre de la législation de l'Etat concerné.

NON NON NON

R5126-9 10°
La préparation des dispositifs médicaux stériles dans les conditions prévues par 

l'article L6111-2.

NON NON OUI. Convention  avec le CH de PLOERMEL PUI du 

CH Alphonse Guérin - 7 Rue du Roi Arthur, 56800 

Ploërmel
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

ARRÊTÉ

portant agrément de l’association CARACOL pour les activités d’intermédiation locative 
et de la gestion locative sociale conduites en faveur du logement 

et de l’hébergement des personnes défavorisées

LE PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE,
PRÉFET D’ILLE-ET-VILAINE

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L. 365-4 et le 3° de 
l’article R. 365-1 ;

VU le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à 
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le  décret  n°2009-1684  du  30  décembre  2009  relatif  aux  agréments  des  organismes 
exerçant  des  activités  en  faveur  du  logement  et  de  l’hébergement  des  personnes 
défavorisées ;

VU le décret n°2014-1300 du 23 octobre 2014 relatif aux exceptions à l’application du délai de 
deux mois de naissance des décisions implicites d’acceptation ;

VU le décret du 10 octobre 2024 portant nomination de M. Amaury de SAINT-QUENTIN, 
préfet de la région Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-
et-Vilaine ;

VU le  dossier  de demande d’agrément transmis par le  représentant légal  de l’association 
CARACOL, déclaré complet le 16 mai 2025 ;

VU l’avis du préfet des Côtes d’Armor en date du 7 août 2025 ;

VU l’avis du préfet du Finistère en date du 10 juillet 2025 ;

VU l’avis du préfet d’Ille-et-Vilaine en date du 26 août 2025 ;

VU l’avis du préfet du Morbihan en date du 21 août 2025 ;

Considérant la capacité de l’association à mener les activités, objet du présent agrément, 
compte tenu notamment de ses statuts,  des compétences et des moyens qu’elle met en 
œuvre ;

Sur proposition du secrétaire général pour les affaires régionales ;

ARRÊTE

Article 1er 
L’association CARACOL dont le  siège social  est  situé 86 avenue de la  République à Paris 
(75011) est agréée pour exercer l’activité d’intermédiation locative et de la gestion locative 
sociale visée à l’article R. 365-1-3° a) du code de la construction et de l’habitation (CCH) qui 
suit :

– la location :
• de  logements  auprès  d’organismes  agréés  au  titre  de  l’article  L.  365-2  ou 

d'organismes d’habitations  à  loyer  modéré en vue de leur  sous-location à  des 
personnes défavorisées dans les conditions prévues par l’article L.442-8-1 du CCH,

• de  logements  à  des  bailleurs  autres  que  des  organismes  d’habitations  à  loyer 
modéré  en  vue  de  leur  sous-location  à  des  personnes  défavorisées  dans  les 
conditions prévues aux articles L. 321-10, L. 321-10-1 et L.353-20 du CCH,

• de  logements  en  vue  de  l’hébergement  de  personnes  défavorisées  dans  les 
conditions de l’article L. 851-1 du code de la sécurité sociale.

Préfecture de la région Bretagne
81 boulevard d’Armorique – 35026 Rennes cedex 9
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L’agrément est accordé pour les départements :

• des Côtes d’Armor,
• du Finistère,
• de l’Ille-et-Vilaine,
• du Morbihan.

Article 2
L’association adressera chaque année au préfet de la région Bretagne (direction régionale de 
l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement)  un  compte  rendu  de  l’activité 
concernée et ses comptes financiers. L’autorité administrative qui a délivré l’agrément peut à 
tout  moment  contrôler  les  conditions  d’exercice  de  l’activité  de  l’organisme.  Toute 
modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative.

Article 3
L’agrément est accordé pour une période de 5 années. L’organisme devra déposer, au moins 
4 mois  avant  l’échéance,  sa  demande  de  renouvellement  d’agrément  conformément  aux 
articles R. 365-4 et R. 365-6 du CCH.
L’agrément  peut  être  retiré  à  tout  moment  par  l’autorité  administrative  compétente  si 
l’organisme ne satisfait plus aux conditions de délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un 
manquement grave ou répété à ses obligations. Le retrait est prononcé après avoir mis les 
dirigeants de l’organisme en mesure de présenter leurs observations.

Article 4
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Bretagne.

Fait à Rennes,

Pour le préfet,
le secrétaire général

pour les affaires régionales

Délais et voies de recours
Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, le présent acte peut faire l'objet d'un recours 
contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif de Rennes. Le 
tribunal  administratif  de  Rennes  peut  être  saisi  par  l'application  Télérecours  accessible  par  le  site 
https://www.telerecours.fr .  Il  peut  également  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  du  préfet  de  la  région 
Bretagne. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai  
de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l'autorité compétente (le silence de l'administration 
pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet). 
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

ARRÊTÉ

portant agrément de l’association CARACOL pour les activités d’ingénierie sociale, 
financière et technique conduites en faveur du logement 

et de l’hébergement des personnes défavorisées

LE PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE,
PRÉFET D’ILLE-ET-VILAINE

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L. 365-3 et le 2° de
l’article R. 365-1 ;

VU le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le  décret  n°2009-1684  du  30  décembre  2009  relatif  aux  agréments  des  organismes
exerçant  des  activités  en  faveur  du  logement  et  de  l’hébergement  des  personnes
défavorisées ;

VU le décret n°2014-1300 du 23 octobre 2014 relatif aux exceptions à l’application du délai de
deux mois de naissance des décisions implicites d’acceptation ;

VU le  décret du 10 octobre 2024 portant nomination de M. Amaury de SAINT-QUENTIN
préfet de la région Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-
et-Vilaine ;

VU le  dossier  de demande d’agrément transmis  par le  représentant légal  de l’association
CARACOL, déclaré complet le 16 mai 2025 ;

VU l’avis du préfet des Côtes d’Armor en date du 7 août 2025 ;

VU l’avis du préfet du Finistère en date du 10 juillet 2025 ;

VU l’avis du préfet d’Ille-et-Vilaine en date du 26 août 2025 ;

VU l’avis du préfet du Morbihan en date du 21 août 2025 ;

Considérant la capacité de l’association à mener les activités, objet du présent agrément,
compte tenu notamment de ses statuts,  des compétences et des moyens qu’elle met en
œuvre ;

Sur proposition du secrétaire général pour les affaires régionales ;

ARRÊTE

Article 1  er  

L’association CARACOL, dont le siège social  est situé 86 avenue de la République à Paris
(75011),  est  agréée  pour  exercer  les  activités  d’intermédiation  locative  et  de  la  gestion
locative sociale visées  à  l’article  R.  365-1-2°  a)  b)  et  d)  du code de la  construction et  de
l’habitation (CCH) qui suivent :

– l’accueil,  le  conseil,  l’assistance administrative et financière,  juridique et  technique
des personnes physiques, propriétaires ou locataires, dont les revenus sont inférieurs à
un montant fixé par voie réglementaire, en vue de l’amélioration de leur logement ou
de l’adaptation de celui-ci au handicap et au vieillissement,

– l’accompagnement  social  effectué  pour  faciliter  l’accès  ou  le  maintien  dans  le
logement, réalisé principalement dans le cadre du plan départemental d’action pour le
logement et l’hébergement des personnes défavorisées. Cet accompagnement consiste
notamment en :
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• l’aide à la définition d’un projet de logement adapté aux besoins et aux ressources 
des personnes concernées,
• l’aide à l’installation dans un logement par l’assistance à l’ouverture des droits, la  
mobilisation des aides financières existantes, l’aide à l’appropriation du logement et, 
le cas échéant, l’assistance à la réalisation des travaux nécessaires pour conférer au 
logement un caractère décent,
•  l’aide au maintien  dans  les  lieux,  notamment  par  l’apport  d’un soutien dans  la  
gestion du budget, l’entretien du logement et la bonne insertion des occupants dans 
leur environnement,

– la recherche de logements en vue de leur location à des personnes défavorisées.

L’agrément est accordé pour les départements :

• des Côtes d’Armor ;
• du Finistère ;
• de l’Ille-et-Vilaine ;
• du Morbihan.

Article 2

L’association adressera chaque année au préfet de la région Bretagne (direction régionale de
l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement)  un  compte  rendu  de  l’activité
concernée et ses comptes financiers. L’autorité administrative qui a délivré l’agrément peut à
tout  moment  contrôler  les  conditions  d’exercice  de  l’activité  de  l’organisme.  Toute
modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative.

Article 3

L’agrément est accordé pour une période de 5 années. L’organisme devra déposer, au moins
4 mois  avant  l’échéance,  sa  demande de  renouvellement  d’agrément  conformément  aux
articles R. 365-4 et R. 365-6 du CCH.
L’agrément  peut  être  retiré  à  tout  moment  par  l’autorité  administrative  compétente  si
l’organisme ne satisfait plus aux conditions de délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un
manquement grave ou répété à ses obligations. Le retrait est prononcé après avoir mis les
dirigeants de l’organisme en mesure de présenter leurs observations.

Article 4

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l’environnement, de
l’aménagement et du logement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région
Bretagne.

Fait à Rennes,

Pour le préfet,
le secrétaire général

pour les affaires régionales

Délais et voies de recours
Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, le présent acte peut faire l'objet d'un recours
contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif de Rennes. Le
tribunal  administratif  de  Rennes  peut  être  saisi  par  l'application  Télérecours  accessible  par  le  site
https://www.telerecours.fr .  Il  peut  également  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  du  préfet  de la  région
Bretagne. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai
de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l'autorité compétente (le silence de l'administration
pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet). 
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Préfecture de la zone de défense et de sécurité

Ouest

R53-2025-08-05-00002

Arrêté du 5 août 2025 référents techniques -

référents de zone et du commandant des

systèmes d'information et de communication
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préfecture de région

R53-2025-09-10-00001

2025 09 10 DECISION ATTRIBUTION LABEL EPV

BABOLAT VS-2
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